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hépatites B et C
Question écrite n° 122375

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les hépatites
B et C. En France, les hépatites virales chroniques toucheraient entre 600 000 et 700 000 personnes, mais
moins de 400 000 d'entre elles se savent malades. Transmissibles, les hépatites B et C demeurent un réel
problème de santé publique. Non soignées et non prises en charge alors que des traitements efficaces existent,
elles sont la cause de plus de 5 000 décès chaque année en France. Aussi il lui serait utile de connaître les
mesures de prévention spécifiques qui seraient susceptibles d'être mises en place afin d'encourager le
dépistage et l'information du grand public sur la fréquence et le danger des hépatites virales.
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